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RAPPORT MORAL
Tout d’abord nous avons appris en mai 2023 le décès d’Henriette Prebet qui fut
longtemps directrice du centre culturel, puis associatif Boris VIAN, c’est Corine
Romeu qui lui a succédé. Il est important de garder en mémoire l’histoire de notre
association, car comme le dit un proverbe Béninois « si tu ne sais pas où tu vas,
souviens toi d’où viens ».
En 2023 l'équipe salariée a su s'adapter et se réajuster comme toujours, avec les
départs de Corine et Isabelle, qui ont conduit à réfléchir à une nouvelle répartition
des missions et avec l'arrivée de notre nouvelle directrice Caroline Seidou, qui a
rapidement pris ses marques et a su s’adapter à notre environnement. Elle a été
dans la découverte de ces missions, la réappropriation des fiches de poste et de
très bonne relation et adhésion avec toute l’équipe dans ce nouveau contexte.
En termes de projets l'équipe a été bien occupée par le lancement et le pilotage du
collectif parentalité dans le cadre de la Cité éducative Saint- Fons Vénissieux, une
première expérience enrichissante et qui permet de découvrir tout le panel de
partenaires de l'éducation présent sur le territoire, les enjeux et les actions
partenariales possibles avec un prolongement à construire sur l’année à venir. 
Également un nouveau partenariat à mettre en œuvre avec le bailleur social
SACOVIV - qui demande de réfléchir à de nouvelles modalités d'action auprès des
habitants, en allant plus hors les murs et à la rencontre des locataires du secteur,
tout en poursuivant bien entendu notre champ d'action principal, l'accompagnement
des initiatives, depuis la création d'asso au développement de leurs projets, la
formation des bénévoles, et le soutien logistique.
Nos perspectives 2024 : 
Rebondir en 2024 sur la poursuite de ces projets, avec un appui renforcé de la
métropole à la vie associative et la labellisation Guidasso (accompagnement
généraliste des asso) qui permettront au CABV d'encore mieux se positionner dans
l'accompagnement de la vie associative locale, Vénissiane et métropolitaine, tout
en améliorant notre visibilité et ancrage dans les projets locaux, en participant
prochainement à la fête de quartier du centre par exemple le 6 juillet. 
Le nouveau CA réfléchira à la réactualisation du projet associatif, qui restera bien
ancré dans nos valeurs, valoriser l'engagement citoyen, l'inclusivité et
interculturalité, la transition écologique et la justice sociale,
Pour conclure je souhaitais vous dire que nous risquons d’avoir des lendemains
incertains, n’oubliez pas que les promesses n’engagent que celles et ceux qui les
écoutent. Nous sommes une association Républicaine et Laïque, alors le 9 juin
allez voter.

 
Vénissieux, le 6 juin 2024
Lucio Campanile
Président
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UNE EQUIPE
DIRIGEANTE : 13 administrateur·rice·s et 3 membres de droit. 

Lucio CAMPANILE
A LIVRE OUVERT

Aline MARTIN 
AMI

Marie-Jo BELLERRE

ARC EN CIEL DE LA DIFFÉRENCE
Denise COIGNOUX

SECRÉTARIATPRÉSIDENCE

AUTONABEE
Cécile Pacoret - vice trésorière

COMPAGNIE SECOND SOUFFLE
Azdine BENYOUCEF

VICE-TRÉSORERIE

ESPOIR DU SOUDAN
Nour MAHADJOU 

GRAINES BIO-DIVERS-CITE 
Hervé Quemerais

VICE- PRÉSIDENCE VICE- SECRÉTARIAT

EQUIPE

SANTE DE LA FAMILLE 
Renée BEL

OMR
Dominique Robert

SYNDICAT G. PICARD
Antoine Esparoner

PETITS FRÈRES DES PAUVRES
Martine CROUZET

TRÉSORERIE

VINICIACUM
Clément BARIOZ

Membre de droit
Valérie Talbi

Membre de droit
Samira MESBAHI

Membre de droit
Véronique FORESTIER

ET SALARIÉE
Grands changements en 2023 avec deux départs :

Isabelle Monnery, chargée de mission vie associative, en juin 2023, départ non
remplacé, ce qui entraîne la restructuration des missions des membres de l’équipe, 
et celui de Corine Romeu à la direction du CABV, remplacée par Caroline Seidou en
septembre 2023. 

L'ensemble des postes Fonjep a été reconduit, une convention adulte relais toujours en
cours jusqu’en 2025. 



En interne : 
Plusieurs formations internes ont été organisées dans le but de développer les
compétences, de s’adapter aux départs et de proposer des évolutions de parcours
professionnels.

Formation vie juridique et statutaire pour Marion,
Formation “créer un espace collaboratif” (drive) pour Sylvie,
Formations méthodologie de projets et animation de réunions pour Kenza,
Formation comptabilité et gestion liées aux outils et à la gestion du CABV pour
Caroline.

Avec un organisme :
Marie-Cécile a suivi une formation de Référent Action de Formation En Situation de
Travail (AFEST) avec ICCERTIS et a obtenu sa certification.
Elle a également suivi une journée de formation "conseiller et accompagner un public
en situation de handicap".
Formation Kenza :  M7- "Parentalité Éducation Scolarité“  du plan de
professionnalisation des adultes relais, en octobre, organisée par Pôle Développement
Ingénierie Pilotage| Réseau des Greta. DRAFPIC GIP-FIPAG.

LES ASSEMBLÉES GÉNÉRALES ORDINAIRE ET
EXTRAORDINAIRE

L’AG du 15 juin 2023 s’est déroulée à 18h au CABV, se fut
la dernière ligne droite pour Corine Romeu, en direction
depuis 2006, au côté de Lucio Campanile, président.
L‘occasion de revenir sur une année riche en événements,
par exemple le projet Solidariterre présenté par les
jeunes bénévoles de la bourse aux permis. 
Les participant·e·s ont pu passer un agréable moment de
convivialité autour du buffet préparé par un collectif de
femmes accompagnées par le CHU de l‘Armée du Salut.  
Autre fait marquant en 2023, le CA extraordinaire du 12
septembre a validé la dissolution du fonds de dotation la
Passerelle. Le fonds de dotation avait été créé en 2018
pour faciliter le lien entre les 
associations et entreprises locales. Aujourd’hui le CABV
est reconnu par tous comme étant le coordonnateur des
actions de mécénat réalisées. L’activité de la Passerelle
étant devenue plus faible, ses membres moins impliqués,
la décision de dissoudre le fonds a été prise en 2023. 

FORMATION DES SALARIÉES



LE SITE DU CABV
Créé en 2021 par les salarié·e·s du CABV.
Réactualisé début 2024, avec la nouvelle équipe, maintien
des bandeaux d’informations et agenda. 

COMMUNICATION

PAGE FACEBOOK, LINKEDIN et NEWSLETTER
Communiquer sur les actions, évènements du
CABV et des associations adhérentes, mais aussi
relayer les informations de nos partenaires locaux. 
261 abonnés à la Newsletter mensuelle en 2023
(actifs c’est-à-dire qui ouvrent bien la newsletter,
dont 16 nouveaux abonnements via le site et 3
désabonnements)
664 personnes sont abonnées à notre page
Facebook. 

Nous avons activé une page Linkedin, réseau utilisé par un certain nombre de
partenaires, et l‘ouverture d‘une page Instagram est en réflexion pour 2024/25
(pour toucher un public plus jeune). 

SIGNATURES MAILS 
Janvier 2022 création de signatures mails
personnalisées.
Réactualisées mensuellement, mettant en avant une actualité
avec un lien pour plus d'informations ou inscription.



AXE 1
MAISON DES ASSOCIATIONS

 - Accueil, développement des initiatives des habitant·e·s
 - Médiation 
 - Soutien logistique
 - FRAC 
 - Observation créations d’associations
 - Forum des associations



ACCUEIL, DÉVELOPPEMENT DES INITIATIVES D'HABITANT·E·S 

Notre cœur de mission est de faciliter le développement des initiatives des
associations et des habitant.e.s sur le territoire (Vénissieux). Nous accueillons et
accompagnons toutes les initiatives qui n’aient pas de vocation politique, religieuse ou
commerciale. Nous portons une attention particulière à la participation et
l’engagement des publics plus vulnérables, quelque soit le frein social qu’elles et ils
rencontrent (femmes migrantes, jeunes issus de QPV, porteur.ses de handicap…).

 Au quotidien, nous nous saisissons des envies d’agir des personnes qui viennent nous
rencontrer, pour les accompagner vers l’acquisition de réflexions, méthodologie, leur
permettant de réaliser et faire évoluer leurs projets. Notre rôle en tant
qu’accompagnatrice est avant tout d’outiller et de permettre aux porteur.ses de faire
leurs choix en conscience, quelque soit leurs connaissances de départ. Il est donc
important d’aller au rythme des porteur.ses afin de les inviter à faire des démarches
eux-mêmes, à expérimenter, et à prendre des décisions. 
Le découpage de l’accompagnement par étape, qui ne sont pas forcément
chronologiques : 

Passer de l’idée à l’action nécessite plusieurs rencontres afin de mieux cerner la
raison d’être du futur projet, s’engager dans une action collective, l’inscrire dans un
domaine d’activités, un cadre réglementaire, un territoire.
Passer de l’action au développement d’un projet nécessite de mobiliser plusieurs
capacités que l’on peut apprendre en pratique mais aussi se former 

créer, concevoir, structurer son activité, en apprenant à gérer, planifier, rendre compte,
communiquer.
En 2023, une centaine de porteur.ses d’initiatives a ainsi été accueillie et orientée. 

MÉDIATION 

Les missions de médiation sociale et accès aux droits sont organisées autour des axes
suivants :
 - Accompagnement à la réalisation des démarches administratives : Préfecture,
dossiers logement, usages numériques.
 - Orientation vers les services, lien avec le CIDFF, les Centres sociaux, la médiation
santé...
  - Accompagnements physiques des personnes, médiation téléphonique, interprète.

En 2023, 125 rendez-vous de médiation individuelle ont été réalisés.
Exemple d’action de médiation en partenariat local  : 
Partenariat avec France travail (ex-Pole emploi) par l‘accueil au CABV du dispositif «
Talent-elles » qui permet à des femmes d‘être accompagnées dans leur insertion
professionnelle : démarche d‘inscription à France travail / Formation langue française.



Entre 2022 et 2023, nous notons une légère diminution des domiciliations (boîte aux
lettres pour les associations qui déclarent leur siège social au CABV, sur validation du
CA). 
En revanche le nombre d’associations adhérentes augmentent entre 2021 et 2023 et
nous notons la prise d’adhésion de 27 nouvelles associations  en 2023. 
Nous soulignons également que les associations fréquentent plus le CABV : plus
d’heures d’occupation des salles et plus d’associations dans les bureaux.  

SOUTIEN LOGISTIQUE AUX ASSOCIATIONS 

Domiciliation, mise à disposition de salles de réunion, de bureaux, de matériel.



OBSERVATION CRÉATIONS D'ASSOCIATIONS À VÉNISSIEUX 

En 2023, 62 associations ont été créées à Vénissieux. On retrouve le niveau de création
d'avant la période COVID (65 en 2019).
18 associations ont indiqué un siège social en QPV ou très proche ce qui représente
29,5 % des associations créées. 

Les thématiques :
7 associations parlent d’actions d’aide alimentaire auprès des personnes les plus
démunies ou d’accès digne à une alimentation de qualité dans leur objet.
Pour 4 associations, il s’agit de leur objet principal.
En second domaine d'activités mentionné par les associations, c'est "l'environnement,
cadre de vie" qui arrive en premier avec 6 associations soit 9,7% des associations puis
"caritatif, humanitaire" pour 5 associations soit 8,06%. 



CO-ORGANISATION, AVEC LA VILLE DE VÉNISSIEUX ET L’OFFICE
MUNICIPAL DES SPORTS, D’UNE SECONDE ÉDITION DU FORUM
DES ASSOCIATIONS

MÉMO

La ville de Vénissieux a organisé samedi 9 septembre 2023, la deuxième édition du
forum des associations, en collaboration avec la Maison des Associations et l’Office
Municipal des Sports.

Une deuxième édition réussie avec une centaine d’associations présentes à la
salle Irène Joliot Curie pour présenter leurs actions et échanger avec le public,
dont une vingtaine  sous le chapeau Maison des associations. Et quelques
2000 passages lors de cette journée.



AXE 2
ACCOMPAGNEMENT DES

ASSOCIATIONS ET PORTEURS DE
PROJETS COLLECTIFS

- Accompagnements
- Formations des bénévoles 
-  La formation et l’accompagnement spécifiques : conventions signées 
   avec des associations locales 
- Mise en lien associations/bénévoles.
- Impact Emploi. 



FORMATIONS DES BÉNÉVOLES

Nous avons maintenu le programme de formation des bénévoles malgré l'arrêt du
financement régionale sur ce volet.
Les thématiques abordées : comptabilité, fonctionnement associatif, lecture du bulletin
de paie et communication.
Cela représente pour 2023 : 9 séances de formation (une formation pouvant se
dérouler sur plusieurs séances) et 49 participants.

ACCOMPAGNEMENTS 

Nous avons comptabilisé le nombre de rendez-vous réalisés avec chaque association,
représentant 70 associations différentes dont 27 associations adhérentes pour le
dispositif Impact Emploi.  

Impact emploi

ACCOMPAGNEMENTS SPÉCIFIQUES DE COLLECTIFS 

      - projets FPA (Fonds projets associatifs) ou autres projets ville : 9
       et gestion financière de groupes informels : 5
       - accompagnement à la rédaction des dossiers de demandes de salles
municipales : 4
       - accompagnement à la réalisation de supports de communication : 3 asso
       - accompagnement au suivi comptable : 7 asso
        - don de matériel : 1 



MISE EN LIEN ASSOCIATIONS/BÉNÉVOLES 

11 personnes se sont présentées à la recherche de missions bénévoles et ont pu
être orientées vers des associations.

IMPACT EMPLOI 

En tant que « Tiers de confiance » de l’Urssaf, le CABV peut accompagner les
associations adhérentes dans la gestion de leur emploi à travers le dispositif Impact
Emploi.
Un accompagnement global de l’association pour réaliser les bulletins de salaire,
l’ensemble des déclarations sociales et fiscales, garantissant ainsi la conformité de
ces déclarations.

2021 : 26 conventions - 685 bulletins de salaire
2022 : 30 conventions - 899 bulletins de salaire
2023 : 27 conventions - 950 bulletins de salaire
(hors bulletins du personnel du CABV)

3 salariées du CABV sont en charge des dossiers Impact emploi.



AXE 3
ACTIONS ET DEVELOPPEMENT

DE PROJETS COLLECTIFS

               
              - Coordination de projets en lien avec la Cité éducative et la Sacoviv
              - Égalité entre les femmes et les hommes : 
                 Violences conjugales 
               - Actions de médiation collectives 
                  



ESPACES RESSOURCES D’INITIATIVES CITOYENNES, CITE EDUCATIVE
SAINT-FONS / VENISSIEUX

Le CABV coordonne à titre expérimental en 2023 - 2024 un collectif d’association qui
agit autour des questions d’accompagnement des parents et familles sur diverses
thématiques, action développée et financée dans le cadre de la Cité éducative Saint-
Fons / Vénissieux. 

Les Objectifs :
Développer pour les parents des espaces de dialogue visant à renforcer les
compétences , les capacités à agir sur les questions éducatives
Soutenir et accompagner les initiatives portées par des associations et des
collectifs de parents 
Mieux accueillir les parents d’enfants et jeunes à besoin spécifiques
Agir collectivement dans des espaces en QPV (écoles, PMI, Maison des Parents …)

Composition du collectif : Envol des lumières, Sourire des gônes, Parlons parentalité,
Arc en ciel de la différence, Action visible et handicap, Autonabee, A livre ouvert
Réunion de pilotage le 17 octobre 2023 permettant de programmer les actions de
chaque initiative (permanences, actions collectives)
Lancement partenarial du collectif le 12 décembre 2023 : présentation des actions par
les  associations. Une quarantaine de participants. 

Accompagnement plus spécifique des associations portées par des bénévoles et qui
se lancent. 

Autre action en lien avec la Maison de Quartier Darnaise,  « Grandir en famille » ->
participation aux réunions d’organisation  fin 2023.



ACTION PARTENARIALE AVEC LA SACOVIV, BAILLEUR SOCIAL DE
VÉNISSIEUX

La SACOVIV souhaite conforter son action sur le territoire en participant activement
aux projets sociaux, culturels, permettant l’amélioration du cadre de vie et de
l’environnement de ses locataires.

Les actions :
Accompagnement des habitants souhaitant développer des initiatives et/ou créer une
association.
Identifier des associations en mesure de proposer des animations afin de créer du lien
entre les habitants sur le secteur Monery
Proposition d’ateliers sur la gestion des conflits et la prévention en santé mentale
Et des ateliers sur la gestion budgétaire, la consommation responsable

* Visite de l’ensemble des résidences de la SACOVIV
* Travail avec Graines-De-Bio-Diversité et A livre ouvert sur les actions à mener.

EGALITE FEMMES HOMMES
Violences conjugales

Le collectif coordonné par le CABV continue de se réunir régulièrement en 2023.
Pas d’actions collectives menées mais le collectif réunit les professionnelles pour
partager les informations communes, faire un point sur les actions de chacun en
cours. 
Dates de réunion : 21/03/23 et 04/07/23.
Composition du collectif : CIDFF, VIFFIL, Commissariat, Centres sociaux, Maison
de Quartier Darnaise, LIVI, Mission locale, CCAS, planning familial de la
Métropole.  



ACTIONS DE MEDIATION COLLECTIVE

Des temps d’animation collective ont été organisés sur l’année 2023 en lien avec des
partenaires du territoire et le groupe de femmes de l’association Espoir du Soudan.
 Pour chaque rencontre, 10 à 20 personnes ont participé.
 - Mise en place d’ateliers sur la thématique de l’emploi :
 • Atelier avec Pôle emploi : les démarches d’inscription et d’actualisation à Pôle
emploi
 • Atelier avec ADIE : présentation de l’ADIE et la création d’entreprise
 - Mise en place d’une rencontre et de 3 sorties culturelles en collaboration avec les
Utopistes pour découvrir l’univers du cirque.

Autres actions collectives portées par la médiatrice du CABV : 
«Panier culture solidaire» : dans le cadre du partenariat entre le CABV et l'association
Culture pour Tous/Billetterie Solidaire, les associations Djiguiya espoir (Mali) et
l’Espoir du soudan, peuvent avoir accès à une programmation culturelle élargie
donnant accès à des spectacles sur l’ensemble du département pour les personnes
ayant des ressources financières limitées.
Participation avec 4 femmes des Minguettes à l’atelier de présentation dans le cadre
du projet de renouvellement urbain du secteur Marché - Monmousseau – Balmes 
Participation à l’atelier Santé de la Ville, groupe de travail sur la santé et proposition
d’actions
Participation au conseil citoyen une fois par mois au GPV
Participation à l‘animation des projets collectifs : Sacoviv et Cité éducative
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L'ÉQUIPE SALARIÉE EN MAI 2024

  MISSION ETP EN %
Accueil, médiation, info bénévoles                100 %                            Sylvie
Médiation sociale /animation                         100 %                            Kenza
Gestionnaire et conseils                                   74 %                             Valérie 
Vie asso- Emploi-Formation/com                   100 %                            Marie-Cécile
Accompagnement asso et projets                  80 %                              Marion
Accueil, admin, et vie asso (à partir de mai)   80%                               Fanny
Direction                                                            100%                             Caroline

 Postes FONJEP et postes aidés 
CRIB : info bénévoles / Direction départementale : Sylvie
Développement vie associative (formation et emploi) / direction départementale
: Marie-Cécile
Politique Ville (animation locale) / Direction Régionale : Marion 
Développement des initiatives locales / Direction régionale : Caroline 

Adulte relais Médiation sociale Kenza

Janvier à juin 2024 : Formations internes
Plusieurs formations internes ont été organisées dans le but de développer les
compétences, de s’adapter aux évolutions des missions.

Les formations proposées
formation à la rédaction et la mise en page de la lettre d’informations, à la
réalisation des bandeaux de signatures et à la mise à jour de l’agenda et du
bandeau sur le site internet : Sylvie
formation à la gestion de paie et aux outils de facturation et de gestion de paie :
Fanny

Toute l‘équipe s‘est également formée aux gestes de premier secours en février
2024.
Caroline a suivi la formation Premiers secours en santé mentale en janvier 2024. 
Sylvie, Fanny et Kenza ont suivi une formation sur l‘accueil des personnes victimes
de violences conjugales. 



LES PERSPECTIVES POUR LE CABV EN 2024

Le Conseil d’administration se renouvelle lors de l’AG du 6 juin. Le CA mènera
tout au long de l’année 2024  et 2025 un travail de réflexion pour la réactualisation
du projet associatif pour réaffirmer les valeurs qui restent essentielles pour le
CABV : accompagnement des initiatives citoyennes, inclusivité et interculturalité,
transition écologique, justice sociale. 

L’équipe salariée s’approprie de nouvelles missions depuis l’été 2023, suite au
départ d’Isabelle et à l’arrivée d’une nouvelle direction à la rentrée : veiller à ce
que l’accomplissement des missions continue de se passer de la meilleure des
manières pour tous. 
Le départ en congé sabbatique de Marie-Cécile d’août 2024 à février 2025 nous a
conduit à recruter Fanny, pour mener à la fois des missions d’accueil secrétariat
paye (Impact emploi) et participation à la vie du CABV (à définir). CDD de 9 mois.   



Dans le cadre de la Cité éducative, poursuite de la coordination du collectif de soutien
à la parentalité - appui aux associations pour renouveler leurs actions.  De plus le
CABV a été missionné par le comité de pilotage de la Cité éducative pour réaliser le
portage financier des actions menées par les acteurs locaux sur la thématique
“co-éducation et parentalité”.  
Les actions avec la Sacoviv se poursuivent en proposant des ateliers répondant aux  
questionnements quotidiens des locataires (consommation / budget.. ), et en
continuant à créer le lien avec les habitants sur le quartier Monery, pour accompagner
des démarches collectives qui émergent doucement, en étant plus en lien avec le
conseil de quartier du territoire, présents sur quelques permanences Sacoviv et en
participant le 14 septembre à la première fête de quartier du secteur. 

Le CABV sera également présent lors de la fête de quartier Centre le 6 juillet 2024, afin
de rendre plus lisible ses actions aux habitants à proximité, et renforcer son ancrage
sur le quartier, en participant aussi régulièrement au conseil de quartier. 

D’autres actions sont en cours de réflexion par exemple valoriser les parcours
d’engagement associatif féminin, pour laquelle nous avons réalisé déjà un temps fort
le samedi 9 mars à la médiathèque aux côtés de l’association Pandora et de l’artiste
en résidence Hélène Lépine.

Un sujet qui nous tient aussi particulièrement à coeur est mis en réflexion : comment
mieux valoriser les compétences acquises au cours des missions bénévoles (avec des
pistes de travail sur la mise en route du “parcours de bénévole”). 

Enfin, pour toujours mieux consolider ses missions d’accompagnement, le CABV sera
doté d’outils lui permettant de rendre plus lisible et visible ses missions, mais aussi de
mettre en avant nos spécificités de territoire et méthodologies développées pour
accompagner au mieux les intiatives locales et métropolitaines  : la labellisation
Guidasso, et les financements dédiés à l’appui de la vie associative par la Métropole.
Nous souhaitons à partir de là mieux réfléchir également à la cohérence des parcours
d’accompagnement sur le territoire vénissian :  quelles sont les spécificités de chacun
(centres sociaux, BIJ...) , et comment on communique auprès des porteurs de projet. 

En plus de tout cela et en perspective 2025 : la remise en route de la formation
professionnelle. 

Continuer à concevoir un programme de formation adapté à nos différents publics :
une enquête réalisée en janvier a permis de programmer de nouvelles formations  
réglementation événementielle (intervention de la DUPS), monter le budget
prévisionnel de son action, formation tableur en lien avec la médiathèque.
Tester de nouveaux formats par exemple : “30 minutes pour comprendre les congés
payés”. 
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RAPPORT FINANCIER

RAPPORT FINANCIER

EXERCICE 2023
Les comptes de l’année 2023 sont quasiment équilibrés puisque le résultat est un petit
excédent de 216 euros. 

Côté produits :
Bien que le nombre d’adhérents baisse sur ces dernières années (les cotisations diminuent
de 3,8% par rapport à 2021 et 10,6% par rapport à 2019), les produits des activités annexes
(salles, bureaux, boites aux lettres, Impact Emploi) continuent leur progression : 56,5% par
rapport à 2021 et 33% par rapport à 2019. Cette augmentation porte essentiellement sur
l’utilisation des salles (70%) et Impact emploi (93%) bureaux et boites aux lettres étant en
baisse (respectivement 23% et 10%). Si le nombre d’adhérents suite aux années Covid a
diminué, ceux ci sont plus utilisateurs des services proposés par le CABV. On constate donc
qu’il y plus de proximité et de travail en partenariat avec les associations depuis
l’aménagement des locaux en tiers lieu.

La formation des médiateurs sociaux (session 2023/2024) n’a pas pu se faire suite à des
problèmes liés au référencement de cette formation. Un manque d’inscriptions s’en est alors
suivi du fait que les participants ne bénéficiaient plus de prise en charge via leur compte de
formation professionnelle ou via le pôle emploi.

Pour le compte de la Passerelle, le CABV gère les projets mettant en lien les entreprises
mécènes et les associations. Les salariées du CABV travaillent sur la gestion de la Passerelle
ce qui se traduit par une prestation de 10 000 euros

Le CABV a été sollicité par la SACOVIV pour mener sur 2023, 2024 et 2025 des projets sociaux
et culturels au profit de ses locataires et sur cette année on relève dans les comptes une
contribution de 10 000 euros.

Le financement de 13 000 euros de la région et portant sur la formation des bénévoles est
supprimé depuis cette année 2023. Le financement FDVA concerne maintenant ces
formations mais il ne compense pas totalement cette perte puisque le montant de cette
subvention est de 5000 euros.

Dans les comptes 2023, on note une subvention nouvelle de 20 403 euros et qui concerne
l’année scolaire 2023/2024. Ce projet «Cité éducative» porte sur l’accompagnement des
parents sur le thème de l’éducation et s’effectue en partenariat avec des associations locales
et adhérentes du CABV.

Le projet éco-citoyens «solidariterre» réalisé avec des jeunes de Vénissieux et des
associations fait l’objet d’un mécénat de la fondation de la caisse d’épargne pour un montant
de 10 500 euros reversé en totalité à ces associations. 

Suite aux départs et à l’évolution de certains personnels, des actions de formations internes
ont été menées et financées à hauteur de 13 238 euros.
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Côté charges:
Le poste achats d’études et prestations de services 11 650 euros représente cette année le
travail des associations de la maison sur les projets «Solidariterre» et «Cité éducative».

L’entretien des locaux est depuis septembre 2023 réalisé par une entreprise extérieure 

L’augmentation des charges de personnel s’explique par les indemnités liées au départ de la
directrice et de la chargée «vie associative» pour un montant global de 60 040 euros. Ces
départs ayant fait sur les exercices précédents l’objet de provisions, on retrouve également
ce montant en produit.
Suite à la perte progressive de subventions dont celle, cette année de la région concernant la
formation de bénévoles, le licenciement de la salariée en charge de la gestion de ce projet a
été réalisé en juin 2023.

Le fonds de dotation la Passerelle, mettant en lien les entreprises et les associations a été
dissout en septembre 2023. La dotation initiale apportée par le CABV a été consommée à
hauteur de 6069,49 euros et est inscrite en don exceptionnel sur l’exercice 2023.

12 300 euros de fonds dédiés concerne la gestion du projet et les événements qui seront
réalisés en 2024 sur la « cité éducative». Le projet avec la Sacoviv ayant démarré en fin
d’année des actions prévues en 2023 sont également reportées sur 2024 pour 1500 euros

Présentation analytique
La présentation analytique du compte de résultat montre que les différents axes sont
relativement à l’équilibre avec un déficit qui se porte sur le fonctionnement de l’association. 
Comme il est d’usage les charges fixes sont réparties en fonction du temps de travail imputé
sur chaque axe.

Conclusion: 
L’année 2023 est donc marquée par l’absence de l’activité de formation professionnelle et
par une perte importante concernant le financement de la formation des bénévoles. Le
licenciement de la salariée en charge de la gestion de l’activité «formation des bénévoles» a
permis d’équilibrer les comptes. Un programme de formation interne a été mis en place afin
de répondre à la nécessité de faire évoluer les missions des salariées restantes en poste
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PRÉVISIONNEL 2024

Le prévisionnel 2024 est toujours en remaniement car nous attendons des réponses sur
certains financements.
Le partenariat avec la Sacoviv a été amorcé en 2023 et les actions avec les associations ont
commencé à se dérouler sur 2024.
Les produits des activités annexes (salles, bureaux, boites aux lettres… ) et les cotisations ont
été évalués comme étant relativement stables.
Pour palier à la perte de la subvention de la région sur la formation des bénévoles et afin de
répondre toujours au mieux aux besoins des associations, nous avons demandé 7500€ au
FDVA sachant que 5000€ ont été accordés en 2023.
Le projet cité éducative positionné sur l’année scolaire 2023/2024, se poursuit donc cette
année avec un financement reporté de 12300 €. Le portage financier de l’ensemble de ce
projet sur le thème «Co-éducation parentalité» fera également l’objet d’un financement dont
le montant est encore à l’étude.
Une demande «engagement et citoyenneté » déposée à la métropole a permis d’augmenter
la subvention concernant notre accompagnement à la vie associative de 33%.
Sur 2024 la formation professionnelle est toujours en sommeil car nous ne sommes toujours
pas référencés dans le CPF.

Les fiches de postes de l’équipe du CABV évoluent suite au départ de la salariée «chargée vie
associative et communication» . La salariée chargée de «formation professionnelle et
d’accompagnement» prend un congé sabbatique à partir du 01/08/2024 jusqu’au
28/02/2025. Son poste fera l’objet d’un remplacement sur la partie accompagnement vie
associative dont Impact Emploi.

Malgré donc quelques incertitudes, nous ne sommes pas inquiets sur les comptes 2024.
Nous le sommes plus pour 2025 qui sera entre-autres marqué par la fin du financement du
poste adulte relais. 
Si nous voulons poursuivre nos projets, il sera alors impératif de relancer la formation
professionnelle qui depuis 6 ans (2018) nous permet de palier à la baisse des subventions.
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